BUREAU VERITAS
CONSIGNE DE NAVIGABILITE
définie par la DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Lss axamens ou modifications décrits cl-dessous sont impératifs. La non spplication des
exkgonces contenues dans cette oonsigne entraine linaptitude au vol de laéronef concerné

Hélicoptéres AEROSPATIALE SA 365 N

Porte passagers avant

La présente Consigne de Navigabilité concerne les hélicoptéres AEROSPATIALE
SA 365 N et N1 numdros de série 6220, 6229, 6306, 6310, 6315, 6324, 6340 et
6346 munis d'une cloison de s&paration entre le poste de pilotage et le
salon VIP,

Dans le but d'@viter le largage intempestif de la porte passager avant qui
pourrait résulter d'un retour des efforts dans la tringlerie de largage du
a une interférence entre 1'habillage de 1la porte et la cloison de
séparation, les mesures suivantes sont rendues impératives :

- Avant le ler Mai 1991, procéder 2 la diminution de la hauteur de

1'habillage de la porte passagers avant, suivant les instructions du BS
AEROSPATIALE n° 52-11.

Cf. ¢ BS AEROSPATIALE SA 365 n° 52-11
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